
 
 
 
  

Travaux place du Comte Haymon 

Réaménagement des espaces publics de la place 

du Comte Haymon et de la rue du Trou Patrix et 

rénovation de la halle couverte du marché 

Démarrage du chantier : 29 janvier 2024 

Durée prévisionnelle : 14 mois 

La commune est engagée dans la revitalisation de son centre-ville dans le cadre du dispositif Action Cœur de Ville. 
La communauté d’agglomération Grand-Paris-Sud réaménage les espaces publics de la place du Comte-Haymon et 
de la rue du Trou Patrix pendant que la ville de Corbeil-Essonnes réhabilite la halle du marché.  
 
Les travaux consistent à moderniser l’image du centre-ville pour le rendre plus attractif en améliorant la qualité de 
l’espace public ainsi que le cadre de vie et de travail des usagers du cœur de ville. Ils permettront de : 
 

• Rénover les revêtements de la place et l’éclairage public 

• Rénover la Halle du marché et réorganiser les étals du marché intérieur et extérieur 

• Faciliter les circulations piétonnes et cyclables 

• Créer des îlots de fraicheur avec la plantation d’espaces verts et la mise en œuvre de fontaines sèches (jeux 
d’eau et brumisateurs) 

• Installer des nouveaux mobiliers de détente 

Vos contacts 

Grand Paris Sud : 01 60 89 58 58 
Mairie de Corbeil-Essonnes : 01 60 89 71 79 
pole-voirie@mairie-corbeil-essonnes.fr 

 



 
 
 
 

 
 

Modification des conditions de circulation et de stationnement 

Conditions de circulation 
 

Tout au long du chantier la circulation sera interrompue sur la Rue Feray le long de la Halle du marché. Les 
déviations suivantes seront mises en place : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les circulations seront maintenues sur la rue Notre Dame, la rue des Remparts et rue du Trou Patrix. Des travaux 
de renouvellement des couches de roulement nécessiteront des fermetures ponctuelles de ces voiries pour 
lesquelles vous serez informés en amont. 

Stationnements pendant le chantier 
 

Les stationnements de la place du Comte Haymon sont supprimés.  
Les zones de stationnement suivantes sont mises à disposition : 

 


